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Situation exceptionnelle, moyens exceptionnels. Dans un contexte singulier de crise 
sanitaire, la Collectivité régionale en charge des lycées met l’accent sur la sécurité 
des élèves, du personnel technique et pédagogique.  

Rassurer, telle est notre priorité en mobilisant dès à présent les moyens nécessaires 
pour préparer cette rentrée scolaire qui s’inscrit dans un contexte post-Covid-19.

Un objectif que nous avions énoncé dès la Conférence territoriale de l’action 
publique (CTAP) du 4 mai 2020, élargie aux maires, représentants des organisations 
syndicales et associations de parents d’élèves. A l’unanimité, nous avions convenu 
avec ces derniers d'anticiper la  préparation de la prochaine rentrée scolaire, et 
ce, de manière concertée, afin d’offrir aux élèves et au personnel, des conditions 
optimales de travail. 

Ceci  est désormais chose faite. Conformément aux  recommandations énoncées 
dans le protocole sanitaire établi par le ministère de l’Éducation nationale, la Région, 
après avoir procédé à des aménagements, a élaboré un parcours de mise en 
sécurité sanitaire du lycéen. Le lycée professionnel de Ducharmoy à Saint-Claude a 
été sélectionné pour cette première préfiguration qui sera présentée ce jour.

L’occasion également de saluer la Fondation Claude Emmanuel Blandin, qui par le 
biais d’un partenariat nouveau complète ce parcours sanitaire. En effet, elle s’est 
proposée de fournir à l’ensemble des lycées professionnels de Guadeloupe des 
distributeurs et des solutions hydroalcooliques. 

Enfin, en tant que Région stratège, la Collectivité régionale met en œuvre les actions 
visant à garantir l’égalité d’accès au numérique et doter l’ensemble des foyers 
guadeloupéens en très haut débit d’ici à 2022. Ces efforts permettront d’accroître 
le télé-enseignement et contribueront à assurer un suivi pédagogique plus efficient 
des élèves. 

LA RÉGION PRÉPARE
LA RENTRÉE 
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La pandémie du Covid-19 
et l’instauration de l’état 

d’urgence sanitaire décrété 
par le gouvernement, le 23 

mars 2020, contraignent les 
établissements scolaires à 

respecter des mesures sanitaires 
et sociales pour lutter contre le 

coronavirus. Le protocole sanitaire 
établi par le ministère de l’Éducation 

nationale précise les modalités 
pratiques de fonctionnement des 

établissements scolaires depuis le 
22 juin 2020, dans le respect des 

prescriptions émises par les autorités 
sanitaires. 

Dans le droit-fil des recommandations 
prévues dans ce protocole sanitaire, 

la Collectivité régionale en charge des 
lycées de Guadeloupe a décidé d’établir 

un parcours de mise en sécurité sanitaire du 
lycéen.

L’objectif ? Depuis l’accueil des élèves jusqu’à 
leur arrivée dans leur salle de cours les élèves 

vont suivre un parcours consistant à garantir 
leur sécurité sanitaire via un dispositif axé sur le 

lavage régulier des mains. 

TRAVAUX  EFFECTUÉS  
DANS  LES  LYCÉES  DE  GUADELOUPE Pour parvenir à ce parcours de 

mise en sécurité sanitaire du 
lycéen, la collectivité régionale 
a procédé aux travaux suivants :

Réaménagement des espaces
sanitaires classiques avec notamment un système de 
robinetterie à pédale
Mise en place de distributeurs de savon avec cellules 
photo-électriques 
Distributeurs de papier à usage unique
Installation de points de lavage supplémentaires.

CHiFFRE-CLÉ 161 200 EUROS

Le coût global de ces travaux comprenant à la fois les 
points d’eau pour le lavage des mains, l’électricité, la 
plomberie et la peinture est estimé pour la Région à 161 
200 euros.

Des aménagements effectués par les entreprises locales 
Pour ces travaux et aménagements de mise aux normes, 
la Collectivité régionale a fait appel à cinq entreprises 
de Guadeloupe dont trois sont situées dans la région de 
Basse-Terre. Suite à la crise sanitaire, l’équipe régionale 
a mis en lumière l’importance de la relance de l’activité 
économique par le biais notamment de la commande 
publique. 

Plomberie
L2CN   Laquitaine 
Claude Gourbeyre
 
Menuiserie bois
BallonardEmile
Pointe-Noire
 

Peinture
PJM DECO
Bouillante
 
Électricité
ELECTRA FWI
Baie-Mahault

Serrurerie 
ferronnerie
C a r a ï b e s 
Ferronnerie
Pointe-à-Pitre

Lycée professionnel Ducharmoy : des plateaux techniques spécialisés
Avec un effectif de 570 élèves et étudiants, le lycée propose un BTS diététique, des 
BAC PRO (métier de la beauté du bien-être, coiffure et esthétique, soins et services à 
la personne, gestion administrative) des CAP (commerce, esthétique, coiffure, métiers 
de la mode) et le Greta. Les lycéens qui suivent ces formations bénéficient d’une mise 
en situation sur des plateaux techniques professionnels.
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Région accompagne les lycées de Guadeloupe 
dans leur transformation numérique
Au même titre que l’ensemble des lycées de Guadeloupe, le lycée 
professionnel Ducharmoy  a bénéficié d’une mise à disposition d’équi- 
pements informatiques et des infrastructures numériques lui permettant 
d’exploiter tout le potentiel du numérique. Il s’agit de la mise en œuvre sur 
le terrain de la stratégie numérique portée par la collectivité régionale qui 
a fait du désenclavement numérique des lycées une priorité pour notre 
territoire.

 Le lycée Ducharmoy  a bénéficié d'équipements sur l'année  
 scolaire 2019-2020 :
 7 vidéoprojecteurs à ultra courte focale
 68 ordinateurs bureautiques
 6 stations de travail ultraportable
 1 serveur informatique de virtualisation

MONTANT DES iNVESTiSSEMENTS SUR L’ANNÉE 
SCOLAiRE 2019-2020 : 98 000€

 Matériel attendu pour la rentrée scolaire 2020 :
 6 vidéo projecteurs à ultra courte focale
 98 ordinateurs bureautiques
 1 station de travail ultraportable
  1 imprimante 3D 
  Raccordement au réseau Fibre Optique THD : 
    opérationnel depuis le 24/06/20

MONTANT TOTAL DES iNVESTiSSEMENTS PRÉVUS 
POUR LA RENTRÉE SCOLAiRE 2020 : 125 025€

13 LYCÉES  professionnels 
(publics et privés)   de la région 
guadeloupe ont accueilli   
durant l’année  2019/2020 

un total de  8877 élèves

A propos de La fondation Claude Emmanuel Blandin 

La fondation Claude Emmanuel Blandin, créée en 
2007 par l’ensemble des sociétés du groupe Blandin, 
intervient principalement dans le domaine des 
sciences et de l’éducation à travers des dons et des 
accompagnements divers. 

Elle contribue aux bourses d’études accordées à 
de jeunes Guadeloupéens afin de leur permettre 
de poursuivre leurs études au Canada. Elle a par 
ailleurs cofinancé des thèses effectuées à l'Université 
des Antilles dont les thématiques étaient liées aux 
énergies (en particulier les énergies renouvelables), 
la mer et le développement durable.

La fondation a souhaité mettre à la disposition des 
lycées professionnels 710 distributeurs ainsi que 600 
litres de solution hydroalcoolique pour une valeur de 
18 200 euros. Cette dotation permettra de renforcer 
les gestes barrières au sein des établissements afin 
de relever encore mieux le défi sanitaire auquel nous 
sommes confrontés.


